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Chères Ploubazlanécaines, 
Chers Ploubazlanécains,

C e journal est le premier 
de la mandature 

2020-2026 qui voit une 
nouvelle équipe et un 
nouveau maire mener 
les destinées de la 
commune. Je ne vais pas 
rajouter aux réflexions et 
aux commentaires sur la 
période exceptionnelle 
que nous venons de vivre, 
le sujet ayant été déjà 
largement traité. Fort 
heureusement, le contexte 

se normalise petit à petit et va nous permettre enfin de 
travailler au service de tous.

Quelques mots sur le nouveau conseil municipal 
issu du vote du 15 mars. Deux listes étaient 

en présence  : PLOUBAZ AVEC VOUS et PLOUBAZ 
ENSEMBLE qui ont recueilli respectivement 55,85 % et 
44,15 % des suffrages. L’application du code électoral a 
donc attribué 18 sièges à la première et 5 à la seconde. 
Ensuite, étant donné notre programme ambitieux et 
notre volonté de travail en commun, nous avons voulu 
constituer une municipalité étoffée en désignant 6 
adjoints et 3 conseillers délégués, ceci étant possible 
par l’abandon par le maire et les adjoints d’une partie 
de leurs indemnités.
Reprenant une partie des propos que j’ai tenus après 
l’élection du maire lors du 1er conseil municipal du 25 
mai dernier, je souhaite rappeler nos intentions pour la 
durée du mandat.
Aujourd’hui, nous affirmons haut et fort que nous 
sommes les élus de tous les citoyennes et citoyens de 
la commune. Nous ne sommes pas au service de ceux 
qui seraient les « bons électeurs », c’est à dire ceux qui 
nous ont accordé leurs voix, mais au service de tous. Je 
tiens à rappeler que notre but, comme sans doute celui 
de tous les postulants, est la satisfaction de l’intérêt 
général et que celui-ci contrairement à ce qu’écrivait 
Adam Smith, dans Recherche sur la nature et les causes 
de la richesse des nations en 1776, ne se résume pas à 
la somme des intérêts particuliers. La satisfaction des 
intérêts individuels ne maximise pas obligatoirement 
l’intérêt collectif.  On pourrait multiplier les exemples à 
l’infini et je pense que certaines dispositions relatives à 
l’urbanisme en seraient d’excellents.
Dans le fond, la définition de l’intérêt général comme 
celle du bien public est politique et résulte de choix 
de société. Fallait-il construire une nouvelle mairie  ? 
Faut-il attirer des médecins en les salariant  ? Fallait-il 
assécher les ressources de l’hôpital public? Quel est le 
niveau acceptable du rapport dépenses publiques/PIB 
ou quel est celui de la fiscalité ? Les économistes n’ont 
pas de réponses à ces dernières questions. Ce choix est 
politique et fonction du système de valeurs auquel nous 

adhérons et qui constitue un paradigme, un guide, une 
source de références pour atteindre l’intérêt commun.
Nous avons l’humilité et la conscience de ne pas tout 
savoir, de ne pas avoir la science infuse et ne pas 
connaître la vérité révélée.  Nous percevons les limites 
de la démocratie représentative consistant à déléguer 
pour une durée déterminée bon nombre de pouvoirs 
à un groupe donné. De ce constat découlent plusieurs 
conséquences. D’abord, le respect de l’opposition, 
son écoute, la prise en compte de ses remarques et 
propositions. L’opposition voulue par la loi et validée par 
le vote aura toute sa place, mais rien que sa place. Ensuite,  
il est sain que, au cours du mandat les élus informent 
et rendent compte régulièrement de leur politique et 
enfin qu’ils sollicitent non moins régulièrement l’avis de 
la population. Pour ce faire, nous allons mettre en place 
différentes structures : un conseil des sages, un conseil 
municipal des jeunes, des commissions extra-muni-
cipales, des réunions de quartier, etc. Telle sera notre 
méthode.

Nous avons programmé quelques projets à réaliser 
au cours du mandat. Ils ne sont pas obligatoirement 

d’une grande originalité certes, mais repenser la Maison 
des associations, réhabiliter les écoles, assurer la sécurité 
des personnes et des biens, favoriser l’instruction et la 
socialisation, rendre la commune encore plus belle et 
agréable sont sans doute des actions partagées par 
la grande majorité. Ceci dit, je veux insister sur notre 
fil directeur, à savoir la préservation de l’environne-
ment. Ce n’est pas une mode ou un effet d’annonce, 
aujourd’hui c’est une nécessité. C’est pourquoi nous 
allons nous atteler très rapidement, et quand il le sera 
nécessaire avec les communes voisines et l’Agglo-
mération, au développement des voies douces, à la 
rénovation énergétique, à la valorisation des produits 
locaux et autres projets.

De vastes chantiers nous attendent, nous avons 6 
années pour les réaliser. Nous ne serons pas trop 

de 23 pour réfléchir et contribuer au développement 
de la commune que nous aimons. Nous y consacrerons 
ressources, compétences, travail et enthousiasme et 
tous ensemble, nous réussirons.
Pour ceux qui ont vu leur activité gelée pendant le 
confinement, j’espère une reprise rapide et une bonne 
saison estivale. Nous savons tous qu’il est très difficile de 
rattraper 2 voire 3 mois d’inactivité aussi « tenez bon ! ». 

Aux vacanciers, je souhaite un agréable séjour sur 
notre magnifique territoire. Faisons du tourisme 

une activité intelligente, responsable, respectueuse de 
l’environnement et de la nature en général. Découvrez 
le patrimoine, les paysages, les sites remarquables, 
les activités culturelles, sportives et ludiques, la 
gastronomie de notre commune. 
Et à tous, rappelons qu’il fait bon vivre à Ploubaz et que 
cela doit durer. Avec vous, nous y veillerons.

Le Maire de Ploubazlanec
Jean Pierre LE NORMAND

EDITOÉdito



   

Mesdames, Messieurs, encore que ce 14 juillet, il 
conviendrait de vous saluer  par  «  Citoyennes, 

citoyens ».

La commémoration d’une fête nationale est un moment 
privilégié de rencontre et surtout d’union, quel que soit 
le pays ou la période. Sans doute, en France, la date 
du 14 juillet évoque pour beaucoup le défilé sur les 
Champs-Elysées, le bal des pompiers, le feu d’artifice et 
les « flonflons de l’accordéon ».

Savez-vous qu’aujourd’hui est le 140ème anniversaire de 
l’institution du 14 juillet comme fête nationale ? Même 
si tel est le cas, il me semble que le choix de la date 
nécessite un rappel historique. Nous pensons souvent 
célébrer la prise de la Bastille, symbole de la fin de la 
monarchie absolue, le 14 juillet 1789, incontestablement 
l’évènement fondateur mais la réalité est un peu plus 
complexe. En effet, le 14 juillet 1790 se déroule la fête de 
la Fédération, symbole de l’unité de la Nation, célébrée 
en présence des députés des 83 départements français 
et du roi Louis XVI. En 1792, le 14 juillet, il y eut une 
nouvelle fête de la Fédération, toujours sur le Champ de 
mars. Le décor est constitué par les 83 tentes des Fédérés 
et par 83 arbres. Quand le roi arrive pour renouveler son 
serment, la foule, moins nombreuse qu’en 1790 lui est 
très hostile et crie sur son passage  :  «  A bas Madame 
veto ! A bas l’Autrichienne ! ». Au moment du serment, 
54 canons tirent simultanément et couvrent la voix du 
roi. Trois semaines plus tard, le 10 aout, ce sera la prise 
et le sac des Tuileries par les Fédérés. Il n’y aura plus 
d’autre fête de la Fédération.

Ensuite, la date change. La « fête de la fondation de la 
république » est célébrée le 1er vendémiaire (22, 23, 24 
septembre) de chaque année de 1793 à 1803. En 1806 
est instituée la Saint-Napoléon fêtée le 15 août, le 14 
juillet considéré comme une fête subversive n’est plus 
commémoré de 1804 à 1848. En 1849, la fête nationale 
est célébrée le 4 mai et à partir de 1852, Napoléon III 
restaure la Saint-Napoléon.

En 1879, la jeune IIIème République cherche une date 
servant de support à une fête nationale et républicaine. 
Le député Benjamin Raspail dépose une proposition de 
loi tendant à adopter le 14 juillet comme jour de fête 
nationale annuelle. Signée par 64 députés, cette loi est 
adoptée par l’assemblée le 8 juin, par le Sénat le 29 
juin et est promulguée le 6 juillet 1880. Le rapport du 
Sénat est très intéressant et éclaire le débat concernant 
l’évènement commémoré le 14 juillet. Je vous en cite une 
partie : « Mais, à ceux de nos collègues que des souvenirs 
tragiques feraient hésiter, rappelons que le 14 juillet 
1789, ce 14 juillet qui vit prendre la Bastille, fut suivi d’un 
autre 14 juillet, celui de 1790, qui consacra le premier 
par l’adhésion de la France entière, d’après l’initiative de 

Bordeaux et de la Bretagne. Cette seconde journée du 14 
juillet, qui n’a coûté ni une goutte de sang ni une larme, 
cette journée de la Grande Fédération, nous espérons 
qu’aucun de vous ne refusera de se joindre à nous pour 
la renouveler et la perpétuer, comme le symbole de 
l’union fraternelle de toutes les parties de la France et de 
tous les citoyens français dans la liberté et l’égalité. Le 14 
juillet 1790 est le plus beau jour de l’histoire de France, 
et peut-être de toute l’histoire. C’est en ce jour qu’a été 
enfin accomplie l’unité nationale, préparée par les efforts 
de tant de générations et de tant de grands hommes, 
auxquels la postérité garde un souvenir reconnaissant. 
Fédération, ce jour-là, a signifié unité volontaire. » 
« Le symbole de l’union fraternelle de toutes les parties 
de la France et de tous les citoyens français dans la 
liberté et l’égalité ». Comment ne pas associer à notre 
fête nationale notre devise républicaine «  Liberté, 
égalité, fraternité  » puisque la liberté et l’égalité des 
hommes sont posées comme principe en France dans 
l’article premier de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789. Et ces trois mots apparaissent, 
parmi de nombreuses autres formules, pendant la 
Révolution française, la première fois dans le Discours 
sur l’organisation des gardes nationales de Robespierre, 
imprimé et diffusé mi-décembre 1790, mais jamais 
prononcé. 
Cette devise est adoptée officiellement en France 
une première fois le 27 février 1848 par la Deuxième 
République, et surtout après 1879 par la Troisième 
République, inscrite aux frontons des édifices publics à 
l’occasion de la célébration du 14 juillet 1880. 
« Liberté, égalité, fraternité » : cette devise nous a rendus 
exemplaires aux yeux du monde. De nombreux peuples 
s’en sont inspirés et il nous appartient aujourd’hui d’avoir 
une pensée pour ceux qui sont privés de ces valeurs.
On parle beaucoup de mondialisation que l’on associe 
presque toujours à la concurrence alors qu’il faudrait 
que ce terme le soit à la fraternité. Cette valeur m’est 
très chère car elle est le fondement, le ciment de notre 
société. Elle nous pousse à nous rassembler, à bien vivre 
ensemble.

A l’échelle, sans doute bien modeste de notre commune, 
il m’appartient, il nous appartient de tout mettre en 
œuvre afin que cette vie commune soit la plus bénéfique 
à tous. La fraternité suppose la solidarité, terme parfois 
galvaudé, valeur souvent oubliée au profit de l’intérêt 
individuel. N’oublions pas les espoirs nés ces 14 juillet 
1789 et 1790, espoirs souvent déçus mais toujours 
actuels. Aujourd’hui, restons vigilants à défendre ces 
valeurs de la République et proclamons haut et fort : 

                                                                         Vive la France !	
	 Je vous remercie

discours du Maire, Jean Pierre Le Normand   
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Jean Pierre  LE NORMAND - Maire	
Je suis né  il y a 71 ans à Ploubazlanec et je 
suis marié, 4 enfants et 7 petits enfants. J’ai 
enseigné les sciences économiques d’abord en 
lycée et à partir des années 90  à l’Université 
Rennes 2, en particulier au Campus Mazier de 
Saint-Brieuc que j’ai dirigé de 1998 à 2004. Je 
suis en retraite depuis octobre 2014.

Par ailleurs, j’ai toujours été engagé dans diverses associations 
d’éducation populaire, culturelles ou sportives, ceci expliquant 
l’attention que je porte à la vie associative.
En 2008, je deviens le 1er Adjoint de Danielle Brézellec, chargé 
des finances, de l’administration générale, du personnel 
et de l’intercommunalité, vice-président aux finances de la 

Communauté de Communes Paimpol-Goëlo (CCPG) de 2008 
à 2017 et conseiller communautaire à Guingamp-Paimpol-
Agglomération (GPA) de 2017 à 2020. Depuis 2008, je suis 
également administrateur du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale (CGD22).
En 2019, notre maire, Danielle Brézellec, n’envisageant  pas 
se représenter à l’élection de 2020, je décide de présenter 
une liste avec Richard Vibert, dont j’ai apprécié le travail et 
l’attitude constructive pendant le mandat 2014-2020 et avec 
qui je partage nombre de valeurs et une certaine vision de la 
commune. Cette liste est constituée d’équipiers enthousiastes 
qui, par leurs engagements  municipaux, associatifs, culturels et 
sociaux ont montré leur efficacité, leur sens des responsabilités 
et leur attachement à Ploubaz.	

Richard VIBERT - 1er Adjoint                                                                                                              
Interco, Urbanisme, Habitat, Cadre de vie, 
Communication, Plaisance	
Né en 1951, marié et père de 2 enfants. Après 
avoir effectué mes études supérieures dans 
les Écoles Nationales de la Marine Marchande 
(ENMM), j’ai exercé mon métier sur les mers du 
monde entier durant 37 ans. Dès 1989, j’ai entamé 

ma première campagne électorale avec Louis Corouge, suivie de 
celles de 1995 et 2001 avec Yvon Richard, puis 2008 et 2014 en 
tant que tête de liste avant de rejoindre en 2020 JP Le Normand. Je 
suis profondément attaché à ma commune et je m’y consacre avec 
passion depuis fort longtemps. J’aborde ce quatrième mandat au 
côté de JP Le Normand et toute notre équipe avec enthousiasme 
et détermination pour qu’ensemble nous soyons le garant du bien 
vivre pour tous à Ploubazlanec. 		

Agathe KEREMBRUN LE TALLEC - 2ème Adjointe
Interco, Culture, Patrimoine, Embellissement	
J’ai 36 ans, mariée et maman de 2 enfants. Née à 
Paimpol, j’ai poursuivi mes études universitaires 
à Brest pour devenir professeure des écoles 
en 2007. J’ai enseigné en ZEP à Mantes la jolie 
(Yvelines) puis, j’ai définitivement posé mes valises 
à Ploubazlanec avec mon mari, lui-même natif de 

la commune. J’exerce actuellement mes fonctions à Plouézec dans 
une classe de CE1. Je suis parent élu au conseil d’école. 
C’est suite à une réunion d’école que J. P Le Normand m’a proposé 
de faire partie de sa liste. Je n’avais pas «d’ambition politique» mais 

parfois, la vie vous lance des défis qu’il faut savoir relever et c’est 
donc tout naturellement que j’ai accepté cette proposition. Jean 
Pierre et Richard m’ont accordé leur confiance et il est important 
pour moi de m’engager dans la vie de ma commune et ainsi mettre 
mes compétences au service des habitants.   Je suis également 
fière d’appartenir à cette équipe, de collaborer tous ensemble et 
m’enrichir ainsi des connaissances de chacun. Nous allons  pouvoir 
mener nos divers projets en collaborant avec les habitants de la 
commune et ainsi améliorer la vie de nos concitoyens. 
Le débat est important et c’est ce qui fait la richesse de cette 
équipe municipale, composée de personnalités diverses  et 
complémentaires.»

Eric LOMBART - 3ème Adjoint
Économie : Tourisme, Commerce, Artisanat, 
Agriculture, Ports, Chambres Consulaires	
J’ai 59 ans, marié, 2 grands enfant et 1 petit-fils.
Après avoir travaillé plus de 30 ans dans le 
domaine de l’économie, de la formation et de 
l’emploi dont  20 ans en tant que Secrétaire 
général, directeur des services d’une Chambre de 

métiers et de l’artisanat départementale et régionale, avec mon 
épouse paimpolaise, nous avons décidé de changer de vie et tout 

naturellement nous sommes revenus en Bretagne. Depuis 8 ans 
nous avons une activité de maison d’hôtes à Ploubazlanec, Les 
Demeures de Katell.
J’ai également été professeur d’économie au Lycée Kersa La Salle 
et  ponctuellement je réalise des missions de conseil en gestion et 
développement d’entreprises.
Avec Jean-Pierre LE NORMAND, nous partageons des valeurs de 
Service Public au service du public et avec la participation active de 
nos concitoyens, ce que nous appelons la démocratie participative.

HÉLÈNE ILLIEN - 4ème Adjointe
Affaires sociales, Personnes âgées, Santé, 
Handicap, Conseil des sages
58 ans, maman d’une fille de 19 ans, Rose.
J’ai élu domicile il y a maintenant 22 ans dans le 
quartier de Perros-Hamon. Après avoir tenu un 
commerce à Paimpol j’ai décidé de consacrer 
ma nouvelle activité professionnelle auprès 

des enfants. Je suis également à l’origine de l’atelier Tricot de 
Ploubazlanec.

J’ai souhaité rejoindre une équipe riche de nombreuses expériences 
et de compétences diverses, rassemblée autour de Jean-Pierre Le 
Normand, lequel pendant des années s’est engagé et investi pour 
notre commune. L’idée d’impliquer les habitants de Ploubazlanec, 
selon leur choix, dans les décisions de politique communale m’a 
beaucoup séduite.
Après cette épreuve de confinement que nous venons de traverser, 
mon désir d’engagement est encore bien plus fort grâce aux valeurs 
du bien vivre ensemble, de l’échange et du dialogue partagées par 
JP Le Normand et toute l’équipe qui l’accompagne.  

Jacki MONBEL - 5ème Adjoint
Travaux, Sécurité, Transports, Sentiers, Parkings, 
Marché
J’ai 70 ans, cadre retraité de la SNCF. Marié , 2 
enfants. Arrivé en Bretagne en 1950, j’y suis resté 
jusqu’en 1971 avant de « m’exiler » en région 
parisienne. En 2004, nous avons jeté l’ancre à 
Ploubazlanec pour la retraite.

J’ai alors rejoint la vie associative, secrétaire de l’Entente Cyclo puis 
secrétaire adjoint de Rando Ploubaz. Suivront 8 ans de présidence à 

la rando puis une année de co-président au Comité Départemental 
de la Randonnée.
Avec quelques collègues, en 2015, nous avons fondé l’association 
Paciploubaz (Paroles Citoyennes de Ploubazlanec).
Le caritatif m’a aussi mobilisé avec le Téléthon, la Ligue contre le 
Cancer, les Paralysés de France.
J’apprécie de travailler en équipe pour le partage et pour construire 
ensemble.
Je souhaite mettre mes compétences au service de la collectivité 
pour ouvrir une voie nouvelle vers un « mieux vivre ensemble ».

Cathy MORIN - 6ème Adjointe
Périscolaire, Environnement, Voies douces
45 ans, maman de 2 filles de 13 et 15 ans.Je suis 
née à Loguivy-de-la-Mer , j’ai  vécu à Guingamp 
pendant 12 ans  pour des raisons professionnelles 
et suis revenue en 2015 dans mon village natal 
avec toute ma famille.
J’ai étudié la philosophie et la littérature 

allemande, je suis professeure des écoles depuis 22 ans , en classe 

de CM (Plourivo). Passionnée de voyages, j’aime la lecture, les arts 
et la culture dans toutes ses dimensions.
Amoureuse des grands espaces, je pratique le kayak de mer. 
Si j’ai rejoint cette équipe formée d’humanistes, unie autour de 
valeurs communes c’est dans le but de m’investir au niveau local. 
Je suis sensible aux thématiques relatives à l’environnement et à 
l’enfance et je suis motivée et déterminée à m’investir dans ces 
domaines durant mon mandat. . 
	

le  nouveau  conseil  municipal
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Guillaume LE BARS - Adjoint Délégué
Associations, Conseil des jeunes, Réunions de 
quartier	
59 ans, marié, 2 enfants, Conseiller Principal 
d’ Éducation au lycée de Kerraoul. 
Enfant, j’ai fait parti pendant de nombreuses 
années de la troupe théâtrale du «Bonnet 
Fou». C’est d’abord là, puis à l’amicale laïque de 

Paimpol que se sont forgées mes convictions, articulées autour 
de l’écoute, de l’intérêt collectif dans le respect de chacun. 
L’évidence que le respect de notre environnement garantit 
notre bien-être a fait que je me suis engagé en tant que 
président de l’Association de Protection de la Vallée et des 

Bois de Correc. Je suis également membre de l’association de 
l’AROEVEN,  association d’éducation populaire qui œuvre entre 
autre au développement des centres de loisirs.  J’organise 
des formations BAFA lycéens au sein du lycée de Kerraoul. 
Animateur des formations de délégués de classes, des élus 
lycéens au Conseil pour la Vie Lycéenne (CVL) ou de la Maison 
des Lycéens (MDL) j’assure le rôle de référent CVL pour les 
cotes d’Armor auprès du Recteur de l’académie de Rennes.
C’est logiquement que j’ai accepté la délégation qui m’était 
proposée.  Je souhaite pouvoir rendre à notre cité ce qu’elle m’a 
donné. Accompagner notre jeunesse et encourager chacun 
à être acteur du développement de notre bien commun si 
singulier : Ploubazlanec.

Soizic DANET - Adjointe Déléguée
Affaires scolaires, Pêche, Ostréiculture, Cultures 
marines, Conseil portuaire	
J’ai 33 ans. Je suis née à Paimpol mais j’ai toujours 
habité Ploubazlanec jusqu’à mes 18 ans, d’où je 
suis partie pour poursuivre mes études. Dès que je 
l’ai pu, je suis revenue y habiter avec mon mari et 
nos 2 enfants. Je suis conjointe collaborateur dans 

le domaine de la pêche, autrement dit, je vends exclusivement la 

pêche de mon mari. Mes enfants fréquentant l’école publique, c’est 
tout naturellement que je me suis investie dans l’Amicale Laïque 
depuis 6 ans, au début comme trésorière puis aujourd’hui en tant 
que trésorière adjointe. De plus, je suis également parent délégué 
au conseil d’école depuis quelques années. J’ai voulu siéger au sein 
du conseil municipal pour apprendre le fonctionnement de notre 
commune et être à l’écoute des habitants. Cela m’apportera des 
connaissances et de l’expérience dans ce domaine ainsi que de 
superbes rencontres humaines.

Nicolas MARREC - Adjoint Délégué
Associations sportives, Commission des finances
51 ans, marié, 1 enfant. j’habite à Ploubazlanec, 
Loguivy-de-la-Mer depuis 30 ans.
Conseiller d’entreprise dans le cabinet d’expertise 
comptable « CERFRANCE » à Paimpol.
Éducateur auprès des jeunes footballeurs de 
Ploubazlanec, Paimpol et Pléhédel et aujourd’hui 

auprès des jeunes de la fusion de ces clubs (Avenir du Goélo 
Football Club).

J’ai souhaité m’investir pour ma commune d’une part, pour être  un 
acteur dans la prise d’orientation des différents projets qui seront 
menés au cours de ce mandat et d’autre part pour connaitre  un 
échange constructif avec la population et l’équipe en place, basé 
sur l’écoute des uns et des autres.

Jean-Pierre LECH’VIEN - Conseiller Municipal
62 ans, marié, 3 enfants et 2 petits-enfants.
De 1979 à fin de l’année 2011, j’ai été maraîcher sur 
Ploubazlanec et en 1994 tout en poursuivant mon 
activité j’ai occupé le poste d’agent commercial 
jusqu’en mars 2020, pour les établissements René 
Briand, date à laquelle j’ai fait valoir mes droits à 
la retraite. 

Mon investissement au sein de la commune a débuté en tant que 

bénévole au club de football  l’ « Étoile Sportive de Ploubazlanec » 
durant 10 ans dont 6 en tant que président.
J’ai fait partie du bureau de l’association « Sports Loisirs » pour 
créer ensuite indépendamment de cette association, le club de 
Badminton « Les Sternes de Ploubazlanec » dont, je suis vice-
président.
Aujourd’hui, j’ai choisi de m’engager dans l’équipe municipale 
menée par Jean Pierre Le Normand pour consacrer une partie de 
mon temps de retraité au service de mes concitoyens.

Françoise ATTARD - Conseillère Municipale
J’ai découvert Ploubazlanec en 1996, nous y 
sommes revenus régulièrement années après 
années, en chambres d’hôtes, en gîtes, avec amis, 
enfants puis petits enfants … Au fil du temps, 
l’attachement s’est confirmé au point d’imaginer, 
puis de concrétiser l’installation définitive sur ce 
territoire pourtant éloigné de nos racines. En août 
2014, après une carrière bien remplie à calculer 

les retraites au service international de la CARSAT  d’Orléans et 
un engagement syndical au sein de cet organisme, j’ai enfin pu 
prétendre à quelque repos ! Il fut de courte durée …   

Happée très vite par l’activité associative exceptionnelle de la 
commune  je n’ai pas su résister longtemps au besoin de contacts 
et au plaisir de lier de nouvelles amitiés au travers de la randonnée, 
de la danse, de l’association « Mémoire d’Islande » et de « Bretagne 
vivante » … A ce jour, me voici co-présidente de RANDO PLOUBAZ et 
bénévole active auprès du musée maintenant installé au Milmarin. 
Le cercle s’élargit sans cesse et l’aventure continue avec ce mandat 
de conseillère municipale  … Convaincue de l’importance  de 
l’action collective, j’ai répondu favorablement à la demande de J.P. 
Le Normand.  Je m’engage, pour Ploubaz devenue ma commune, 
avec cette nouvelle équipe qui défendra le bien vivre ensemble 
dans le respect de chacun.

Christophe GOUPIL - Conseiller Municipal
47 ans, marié et papa de 2 enfants, j’exerce le 
métier de cuisinier.
J’habite Ploubazlanec depuis 2010 et 5 ans plus 
tard nous y avons fait construire notre maison.

Je suis Président de l’amicale laïque des écoles 

publiques depuis 4 ans.

Désireux de vouloir m’investir encore un peu plus pour la commune,  
c’est tout naturellement, que  j’ai rejoint  JP Le Normand partageant 
avec l’ensemble de l’équipe les valeurs et les idées. 
 
	

Sylvie COMBELAS - Conseillère Municipale
Née en 1962, j’habite Ploubaz depuis 7 ans et je 
suis rédacteur territorial à  GPA. 
Je n’ai pas hésité lorsque l’opportunité d’agir pour 
ma commune s’est présentée avec une équipe 
motivée et impliquée. 
Je souhaite apporter ma contribution en ayant 
toujours à l’esprit les intérêts de la collectivité et la 

préservation d’une qualité de vie et d’un cadre agréable pour tous. 
Mon engagement pour Ploubaz :
Animer la commune autour de projets fédérateurs, créer, densifier 
les liens et partenariats avec les associations et l’économie de 
Ploubaz       
Ma part pour le climat et la solidarité :
Réduire l’impact de la consommation sur l’environnement 
(produits en vrac, donner, réparer...Viser le zéro déchet

Soazig MASSE - Conseillère Municipale sortante
Professeure des écoles à Goudelin et mère de trois 
enfants, j’ai commencé mon aventure municipale 
il y a 6 ans à la demande de Danielle Brezellec. 
Expérience qui fut riche en enseignements et en 
rencontres. Expérience valorisante qui m’a aussi 
permis d’œuvrer pour la réalisation de beaux 

projets pour la commune. 
Un lien de confiance, de respect et de partage des valeurs s’est 
créé avec Jean-Pierre Le Normand au cours du dernier mandat et 
c’est donc assez logiquement que je l’ai suivi pour cette nouvelle 
aventure.
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Marcel BREZELLEC - Conseiller Municipal

Né en 1957 à Paimpol - Cadre supérieur à 
l’enseigne La Poste  ( retraité depuis janvier 

2017 )
Revenu au pays en 2014 après une carrière dans la 
fonction publique qui m’a fait découvrir quelques 
départements et rencontrer bon nombre de personnes, 
clients, relations, amis comme tout un chacun.

Je me suis installé à PLoubazlanec dont je suis originaire, retrouvant 
ainsi ma famille, mes racines et toutes les personnes que j’ai 
connues dans ma jeunesse.
Dès mon arrivée, j’ai voulu m’investir dans le milieu associatif, dans 
un premier temps comme canotier à la station SNSM de Loguivy 
de la Mer en 2015, puis j’ai intégré le Centre de Formation Interne 

SNSM de Trégastel comme adjoint formateur.
Conjointement j’ai adhéré à l’APPMPP (Association Plaisance 
et Pêches en Mer Paimpol Ploubazlanec ) dont je suis devenu le 
Président ainsi que vice-Président du Comité départemental des 
côtes d’Armor.
Sollicité au printemps 2019 par la majorité sortante, j’ai décidé 
de cesser les activités précitées pour accepter tout naturellement 
de m’investir pour la commune, quoi de plus normal quand on a 
été au service du public pendant 41 ans, aujourd’hui conseiller 
municipal et conseiller communautaire, même dans l’opposition 
comme on dit, terme impropre à mon sens, je veux aux côtés de 
mes 4 collègues de l’équipe «  Ploubaz Ensemble » donner de mon 
temps et apporter en toute humilité, mes connaissances pour les 
administrés de Ploubaz, c’est aussi simple que cela.

Jean-François RIOU - Conseiller Municipal
79 ans, marié, 2 enfants et 3 petits enfants
Pour avoir été conseiller municipal et 
conseiller communautaire pendant deux 
mandats de 2001 à 2014, je n’ai pas hésité 
à m’engager auprès de  JP Le Normand 
pour l’accompagner dans sa campagne des 
municipales. De 2008 à 2014 nous étions 

tous les deux élus à la Communauté de Communes Paimpol 

Goëlo (CCPG) et j’ai apprécié JP Le Normand comme homme 
de conviction s’imposant pour faire avancer ses idées et 
défendant sans relâche les intérêts de notre commune. 
Actions qu’il a poursuivies en tant qu’élu à Guingamp 
Paimpol Agglomération (GPA).
Au cours de ce mandat, je mettrai mes expériences passées 
au service des nouveaux élus et de nos concitoyens, et je 
participerai activement avec toute l’équipe à la mise en 
œuvre de notre programme.

Yvonne SAVARY - Conseillère Municipale

Écrivain public. Siéger au sein du conseil municipal! 
Je n’y avais pas songé, Jean-Pierre Le Normand 

m’a convaincue que je pouvais y être utile : à la 
diversité des expériences de chacun des équipiers, 
j’ajouterais les miennes. Expériences de travail très 
diversifiées; implication associative : membre du CA 
pendant huit ans et présidente deux ans du GREC, 

association nationale d’écrivains publics, bénévole au Milmarin. Et, 
durant la  précédente mandature, membre de la commission extra 
municipale de relecture du Journal de la commune.
J’ai pensé que siéger au sein du conseil municipal, ce serait 
reconnaître l’accueil de la commune et des personnes que j’y ai 
rencontrées. J’ai pensé que j’étais attachée à la justice sociale, à 
l’équité, et plus généralement aux valeurs humanistes de Jean 
Pierre. J’ai dit « oui !

Thibault PESQUET - Conseiller Municipal

Né à Paimpol, j’ai grandi à  Ploubazlanec. Je viens 
de l’éducation sportive en tant qu’entraîneur au 

sein de la fédération française de voile. Aujourd’hui 
technicien en système et réseaux Econocom au 
service de l’Afpa. Je me suis également engagé 
en tant que Sapeur-pompier volontaire au CIS 

de Paimpol. Je me suis investi dans la transition écologique et 
numérique, les tissus associatifs et service à la personne.

	 Roselyne LE ROLLAND - Conseillère Municipale

Née en 1964  à Tréguier. Agricultrice Pépiniériste 
Investie dans et pour la commune depuis 1995.

Premier mandat dans la majorité en 1995.
Quatre mandats dans la majorité 
Adjointe aux affaires sociales en 2016
Elue en mars dernier avec quatre colistiers de 

«Ploubaz ensemble» on nous appelle «la minorité» ou encore 

«l’opposition». Je trouve ces termes un peu dépassés. 
Nous sommes avant tout 5 conseillers municipaux   issus de la liste 
«Ploubaz ensemble «au même titre que les 17 conseillers issus de 
la liste du maire «Ploubaz avec vous «
Le plus important étant d’être à l’écoute et au service de toute la 
population de Ploubazlanec.

Joseph BALCOU - Conseiller Municipal

Conseiller municipal, correspondant défense. 
Élu la première fois en 2008 avec en charge 

les sentiers, le marché, la sécurité routière. 
Élu une seconde fois en 2014 avec les mêmes 
responsabilités. À partir de 2016 nommé adjoint 
en charge des associations, des salles des fêtes et 

de la gestion des campings cars . Je suis également à l’origine du 
club de vélo dans les années 70.

Marie Christine BASTIN - Conseillère Municipale

Installée dans la commune de Ploubazlanec en 
juillet 2015.

Adhérente et membre dans diverses associations 
communales  (rando ploubaz, ecp, unc ).
Je me suis engagée pour continuer de construire 
une commune agréable à vivre, proposer des 

avancées dans différents domaines dont l’environnement et la 
petite enfance et Inscrire Ploubazlanec dans un projet d’avenir.
Je pense qu’un mandat local permet d’agir plus concrètement , cela 
apporte un enrichissement fait de rencontres et de réflexions pour 
aider, créer du lien ,tout simplement améliorer la vie des habitants.

	

Caroline MENGUY- Conseillère Municipale

Née en1990 à Paimpol je suis aquacultrice.
Loguivy fait  partie de ma  vie, j’y suis allée à 

l’école comme mon père et mes grands-pères, 
mes familles paternelles et maternelles en sont 
originaires depuis plusieurs générations.
J’ai choisi de rester y vivre et de participer à la 
vie de la commune en commençant toute jeune 

par le mini-marché de l’Arcouest puis le marché du dimanche au 
bourg en étant vendeuse pour  la ferme de Kersa. Ensuite j’ai été 

employée au Proxi de Loguivy avant d’être embauchée à la Ferme 
Marine du Trieux.
De par mon travail, je côtoie beaucoup les habitants et une partie 
des commerçants de Ploubazlanec. 
Je suis adhérente à l’association Sports Loisirs et à la « Course de la 
Mer » en tant que membre du bureau.
Quand on est venu me proposer de défendre les intérêts de 
Ploubazlanec et de ses habitants, j’y ai vu un moyen d’apporter 
mon engagement et un esprit plus jeune à ma commune.
	

la minoritÉ



8

APPEL D’OFFRES

Président
•	 Jean Pierre LE NORMAND

Titulaires
•	 Richard VIBERT
•	 Jacki MONBEL
•	 Marcel BRÉZELLEC

Suppléants
•	 Nicolas Marrec
•	 Éric LOMBART
•	 Joseph BALCOU

URBANISME

•	 Richard VIBERT
•	 Jacki MONBEL
•	 Françoise ATTARD
•	 Agathe KERAMBRUN  LE TALLEC
•	 Éric LOMBART
•	 Cathy MORIN
•	 Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	 Yvonne SAVARY
•	 Roselyne LE ROLLAND
•	 Caroline MENGUY LES CONSEILS PORTUAIRES

Bréhat - L’Arcouest
•	 Soizic DANET (T)
•	 Éric LOMBART (S)

Loguivy - Pors-Even
•	  Marcel BREZELLEC (T)
•	  Richard VIBERT
•	              Siège du port désigné
•	  Éric lOMBART (T)
•	 Soizic DANET (S)

PLaisance
•	  Benoit MASSE (DST)
•	  Ludovic BOCHER (Ag.Tech.)

Paimpol
•	  Éric LOMBART (T)
•	  Marcel BRÉZELLEC (S)

FINANCES - PERSONNEL

•	 Nicolas MARREC
•	 Agathe KERAMBRUN  LE TALLEC
•	 Éric LOMBART
•	 Richard VIBERT
•	 Sylvie COMBELAS
•	 Jean-François RIOU
•	 Joseph BALCOU
•	 Marie-Christine BASTIN

VOIRIE - SIGNALISATION
ÉCLAIRAGE - SÉCURITÉ

•	 Jacki MONBEL
•	 Éric LOMBART
•	 Richard VIBERT
•	 Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	 Christophe GOUPIL
•	 Guillaume LE BARS
•	 Joseph BALCOU
•	 Marcel BRÉZELLEC

BÂTIMENTS 

•	 Richard VIBERT
•	 Jacki MONBEL
•	 Éric LOMBART
•	 Cathy MORIN
•	 Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	 Françoise ATTARD
•	 Thibault PESQUET
•	 Jean-François RIOU
•	 Marcel BRÉZELLEC
•	 Roselyne LE ROLLAND

AFFAIRES ÉCONOMIQUES
Agriculture, ostréiculture, pêche
commerce, artisanat, tourisme

•	 Éric LOMBART
•	 Cathy MORIN
•	 Guillaume LE BARS
•	 Soizic DANET
•	 Nicolas MARREC
•	 Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	 Roselyne LE ROLLAND
•	 Caroline MENGUY

ENVIRONNEMENT - VOIES DOUCES
SENTIERS DE RANDONNÉES

•	 Cathy MORIN
•	 Guillaume LE BARS
•	 Soazig MASSE
•	 Françoise ATTARD
•	 Yvonne SAVARY
•	 Thibault PESQUET
•	 Marcel BRÉZELLEC
•	 Caroline MENGUY

EMBELLISSEMENT - CADRE DE VIE
ESPACES VERTS

•	 Agathe KERAMBRUN LE TALLEC
•	  Hélène ILLIEN
•	  Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	  Christophe GOUPIL
•	  Soazig MASSE
•	  Françoise ATTARD
•	  Joseph BALCOU
•	  Marie-Christine BASTIN

les commissions municipales

les commissions  extra municipales
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SCOLARITÉ - CANTINE
GARDERIE - ALSH

•	 Soizic DANET
•	 Hélène ILLIEN
•	 Cathy MORIN
•	  Christophe GOUPIL
•	  Soazig MASSE
•	  Sylvie COMBELAS
•	  Joseph BALCOU
•	  Marie-Christine BASTIN

SÉCURITÉ

•	 Jacki MONBEL
•	 Richard VIBERT
•	 Éric LOMBART
•	 Guillaume LE BARS
•	 Jean-Pierre LEC’HVIEN
•	 Christophe GOUPIL
•	 Joseph BALCOU
•	 Roselyne LE ROLLAND

PATRIMOINE - CULTURE

•	 Agathe KERAMBRUN - LE TALLEC
•	 Éric LOMBART
•	 Françoise ATTARD
•	 Guillaume LE BARS
•	 Yvonne SAVARY
•	 Jean-François RIOU
•	  Marcel BRÉZELLEC
•	  Roselyne LE ROLLAND

COMMUNICATION
SITE INTERNET

•	 Richard VIBERT
•	 Éric LOMBART
•	 Guillaume LE BARS
•	 Nicolas MARREC
•	 Yvonne SAVARY
•	 Thibault PESQUET
•	 Jean-François RIOU
•	  Roselyne LE ROLLAND
•	  Caroline MENGUY

VIE ASSOCIATIVE - SPORTS 

•	 Guillaume LE BARS
•	 Nicolas MARREC
•	 Christophe GOUPIL
•	 Soazig MASSE
•	 Françoise ATTARD
•	 Joseph BALCOU
•	 Caroline MENGUY 

MARCHÉ DOMINICAL

•	 Jacki MONBEL
•	 Éric LOMBART
•	 Hélène ILLIEN
•	 Soizic DANET
•	 Françoise ATTARD
•	 Thibault PESQUET
•	 Marcel BRÉZELLEC
•	 Caroline MENGUY

les commissions  extra municipales

les permanences des Élus
NOMS - Prénoms FONCTIONS JOURS HEURES

J.P. LE NORMAND Maire Lundi - Mercredi - Vendredi 10h - 12h
R. VIBERT 1er Adjoint Lundi - Jeudi 10h - 12h
A. KERAMBRUN - LE TALLEC 2ème Adjointe Vendredi 10h30 - 12h
É. LOMBART 3ème Adjoint Lundi 10h - 12h
H. ILLIEN 4ème Adjointe Jeudi 10h - 12h
J. MONBEL 5ème Adjoint Mardi 10h - 12h
C. MORIN 6ème Adjointe Mercredi 10h - 12h
G. LE BARS C.M Délégué Lundi 15h30- 17h30
S. DANET C.M Délégué Mercredi 11h - 12h
N. MARREC C.M Délégué Sur Rendez-Vous

sur Rendez-vous également et en cas d’urgence 
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Une de nos propositions de campagne électorale 
était la suivante: « Pour chaque enfant de la commune 

scolarisé en primaire, attribution d’une bourse de rentrée à 
vocation culturelle ou sportive (50€ max.) 
exemple : abonnement cinéma, cotisation sportive… »

Au cours de la séance du 10 juillet, le conseil municipal 
de PLOUBAZLANEC a voté l’octroi d’une bourse d’un 
montant de 50 € sous la forme d’un crédit facilitant 
l’accès des enfants de la commune à des activités 
culturelles et sportives.

LES BÉNÉFICIAIRES  sont les enfants domiciliés sur la 
commune et scolarisés de la petite section de la classe 
maternelle à la classe de CM 2 dans les écoles de la 
commune ou extérieures.

LES ACTIVITÉS CONCERNÉES :

CULTURELLES 
-	 Les cours de musique, de théâtre, de dessin…
-	 Les abonnements à la bibliothèque, à la 

Ludothèque…
-	 L’achat de livres

SPORTIVES 
-	 Les inscriptions auprès d’associations sportives
-	 Auprès du centre de loisirs
-	 Les abonnements à la piscine

LA PÉRIODE CONCERNÉE  pour l’octroi de la bourse 
s’étend du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021.

LE MONTANT ACCORDÉ est un crédit de 50 euros par 
enfant que l’on peut répartir entre deux ou trois achats 
et activités (exemple : 30€ d’inscription à la piscine+20€ 
d’achats de livres).

LE PRINCIPE est que les familles avancent le montant 
de la dépense et ensuite sont remboursées par la 
commune à concurrence de 50€.

LA PROCÉDURE :
Les familles d’une part, les fournisseurs du service 
d’autre part remplissent une fiche intitulée «  BOURSE 
DE RENTRÉE CULTURELLE ET SPORTIVE ».
Sur  présentation de cette preuve d’achat ou d’inscription 
à l’organisme, la dépense engagée par la famille sera 
remboursée jusqu’à 50 € par enfant par virement sur 
son compte bancaire.		

				  
						    

  

bourse de rentrée
activités sportives et culturelles

les aviateurs du b-26 skeeter

LES DOCUMENTS À FOURNIR 
-	 La fiche «  bourse de rentrée culturelle et 

sportive » complétée.
-	 Un RIB au nom de la famille.
-	 Eventuellement une facture en cas d’achat de 

livres, de tickets de cinéma, d’entrée de piscine.
La fiche à compléter et la demande de remboursement 
seront à retirer puis à remettre à l’accueil de la mairie.

INAUGURATION  DE LA PLAQUE 
À LA MÉMOIRE DES AVIATEURS

Le 25 août 1944, le B-26 SKEETER de l’USAAF s’écrase 
dans l’embouchure du Trieux avec à son bord huit 

aviateurs. L’appareil venait de bombarder avec succès 
des défenses côtières à proximité de Brest et rejoignait 
sa base dans l’Essex. Alors qu’il entre en collision avec 
un autre bombardier, l’avion du Capitaine Thorn perd 

de l’altitude et s’écrase dans le Trieux.
Benoît Howson, fils de Franck Howson, cousin germain 
de Thomas Howson a voulu rendre hommage à ce pilote 
en offrant une plaque commémorative apposée sur 
une stèle sur le parvis de l’église de Loguivy-de-la-Mer 
le 19 juillet dernier en présence de la famille Howson et 
des représentants de la mairie.
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Cette commission permet d’appréhender les 
problèmes liés à la circulation voitures, cyclistes et 

piétons avec une approche visant à en améliorer la 
sécurité.

Circulation et vitesse en agglomération

•	 Une campagne de mesures de vitesse se poursuit 
avec la mise en place d’un  radar pédagogique (entrée/
sortie, côté Paimpol, l’Arcouest et Loguivy). Premier test 
concluant en entrée, mais 30 % d’excès de vitesse en 
sortie.
•	 Après ces 3 points de mesures durant15 jours pour 
chacun, analyse des résultats.
•	 Campagne de sensibilisation des usagers au vu des 
résultats au travers des médias.
•	 Investissement prévu pour l’achat de  3 nouveaux  
appareils fixes placés aux entrées d’agglo (coté, 
Paimpol, l’Arcouest et Loguivy), le coût étant de l’ordre 
de  1000/1500 €/pièce.
•	 En cas de dérives persistantes une action répressive 
sera engagée.
•	 Des aménagements définitifs de voirie pourraient 
être envisagés tels que les plateaux surélevés ou les 
chicanes, en concertation avec les Services Techniques 
et  du Conseil Départemental (RD 789, D 15).

L’ARCOUEST

•	 La sécurité des piétons empruntant la route 
départementale pour rejoindre l’embarcadère est 
mise à rude épreuve. La signalisation devra être plus 
percutante avec une obligation d’emprunter l’itinéraire  
via le parking en herbe pour tous ou peut-être le GR 34 
par le chemin du Rohou exception faites aux personnes 
à mobilité réduite. Reste également la possibilité aux 
piétons de passer par la vieille côte de l’Arcouest

ROUTE DE LAUNAY

•	 Conflit entre piétons et utilisateurs de la chaussée, 
résultat d’une vitesse au-delà des 50 km/h autorisée.
•	 Une remise en état de la bande dédiée aux piétons et 
isolée par des potelets en bois.

STATIONNEMENT

•	 Parfois anarchique et interdit (trottoirs, angle de rue, 
écoles, ruelle A.Tanguy). Un rappel des règles sera fait 
par voie de presse, journal de la Commune, ensuite la 
Police Municipale sanctionnera les contre venants.
•	 Le cheminement des piétons  sur les trottoirs  sera 
sécuriser par l’installation de barrières avec jardinières, 
et les potelets existants supprimés dans le centre bourg.
•	 Bandes jaunes : les rendre plus visibles et faire 
respecter cette marque d’interdiction.
•	 Améliorer la visibilité du parking de Parc Nevez en 
amont, pancarte trop petite, marquage au sol trop tardif
•	 Possibilité d’instituer la priorité à droite générale pour 
tout le centre bourg (post réunion zone 30 ?)
•	 Stationnement vélos : prévoir une station sur les 
sites : Milmarin, l’Arcouest, École (champ de l’Église), 
Loguivy…

Jacki MONBEL
Adjoint en charge de la sécurité

la commission de sÉcuritÉ

ROUTE DE KERSA

•	 Route étroite et sinueuse, la circulation des camions 
de chez Thomas Plants partagée avec celle des 
voitures, des cars scolaires, des engins agricoles et le 
cheminement des piétons confirment la dangerosité 
du secteur. Une concertation avec les dirigeants de 
la société Thomas Plants pour privilégier un itinéraire 
par le Guiler a retenu leur attention. Signalétique à 
mettre en place par l’entreprise et information aux  
conducteurs).

•	 Vitesses bien trop élevées  pour une  zone limitée à 50 
km/h, informations fournie par le radar pédagogique).
•	 Il faudra repenser la sécurité des piétons par 
l’aménagement d’un trottoir protégé, côté droit de la 
route en montant vers le lycée de Kersa.

LOGUIVY

•	 Problème de vitesse à l’entrée et à la sortie du village.
•	 Une solution devra être apportée pour réduire cette 
vitesse. La mise en place de chicanes est à envisager. 
(idem rue de Lann Ar Vein avec le nouveau lotissement).
•	 En saison estivale la circulation pour rejoindre la 
plage de Roc’Hir est intense, peut être faudra t-il créer 
un sens unique rue du Porjou vers le port durant les 2 
mois d’été, concertation en réunion de quartier.
•	 Une zone 30 existe à l’entrée dans le bourg de  
Loguivy et rue des Écoles, mais inexistance d’un 
panneau de fin de zone 30 en sortie.

VOIES DOUCES

La Commission adhoc (Cathy Morin) travaille sur le 
sujet. À noter qu’une réflexion globale avec nos voisins 
(Paimpol, Plourivo…) et GPA se dessine.

PORS EVEN

•	 Suite à l’étude CEREMA sur la problématique de 
la circulation des poids lourds (26 T max) dans la 
descente de la rue Pierre Loti, il avait été préconisé 
d’installer un feu avec alternat (haut et bas de côte) 
ciblant uniquement certains  véhicules encombrants 
ou volumineux générant automatiquement des 
impossibilités de croisement. Il faut maintenant 
engager la faisabilité technique et ses aspects en 
concertation avec tous les intéressés (réunion de 
quartier, professionnels de la mer…). 



12

cette réunion de la  commission d’embellissement 
était dédiée à l’achat des nouvelles décorations 

de rues de Noël 2020. D’autres suivront pour définir 
d’autres priorités.

Préambule
Un certain nombre d’éléments techniques sont exposés : 
•	 La pose de décoration demande un support 
(candélabre, façade de maison…) et de l’alimentation 
électrique. Les candélabres sont généralement pourvus 
d’un dispositif adéquat.
•   La pose des décorations se fait en régie depuis 2018. 
L’économie réalisée est de 5000 €/an sur le budget de 
fonctionnement.
•	 La pose des décorations mobilise une nacelle et 
trois agents pendant 3 jours pour la pose et 2 jours pour 
la dépose.
•	 La commande de décoration doit se faire avant 
la fin de l’été pour bénéficier d’une réduction de l’ordre 
de 30 %.
Un constat est établi sur l’observation du dispositif 
actuel :
•   	 La place F. Mitterrand n’est plus décorée car les 
décorations sont hors service.
•    	 Le sapin monumental du parvis laisse un 
espace vide. Il est par ailleurs difficile à décorer. Pas de 
décoration de jour.
•   	 Le sapin déposé à Loguivy n’avait pas de 
décoration.
•   	 Le Placis de l’Arcouest n’est pas décoré.

Détermination du budget
Le budget annuel nécessaire au renouvellement 
des décorations de Noël doit être de 8 000 € pour 
un  budget  global   sur   la  mandature  de  50 000 
€.   Compte   tenu   des réhabilitations à prévoir et 
des créations envisagées, M. le Maire propose une 
enveloppe de 15 000 € TTC pour l’année en cours.

 

commission embellissement

LE PARVIS DE LA MAIRIE

Pour occuper l’espace du parvis, 2 sapins de 4m seront 
installés. Ils seront habillés d’une décoration jour/
nuit.    Un village de Noël sera créé avec un chalet (à 
trouver), quelques petits sapins entre 0.8m et 2m, un 
banc et éventuellement une décoration lumineuse 
de sol (renne, étoile…). Marie-Christine Bastin pense 
envisageable de proposer un vin chaud. Voir pour une 
musique d’ambiance.
Investissement : guirlande de jour et décor 3D.

LE PORT DE LOGUIVY
2 sapins avec décoration jour/nuit placés à des endroits 
visibles et dégagés. Proposition des Vieux gréements 
d’installer des guirlandes sur leur mature comme à 
Paimpol. Alimentation depuis les bornes situées sur le 
quai. 
Remettre une étoile sur l’église.
Investissement :
2 guirlandes de nuit pour les sapins de 4 m.
2 guirlandes de jour pour les sapins de 4  m.
Guirlandes néon pour 2 ou 3 gréements (nombre et 
longueur à déterminer avec intéressés).
Une étoile lumineuse sur le fronton de l’église.

LE PLACIS DE L’ARCOUEST
1 sapin de 4m avec décoration jour/nuit sur la placette 
de droite. 
Investissement :
2 guirlandes de nuit pour le sapin de 4 m
2 guirlandes de jour pour le sapin de 4 m

Chemin menant au jardin des pirates

PLACE F. MITTERRAND
10 candélabres à rééquiper. Voir éventuellement avec 
les résidents en face de la boucherie s’il existe une 
possibilité de poser un support en façade.
Investissement :
Entre 10 et 16 décorations lumineuses (simples ou 
doubles à déterminer).
Supports de fixation.

MILMARIN
Voir avec GPA pour financement d’une décoration.
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La commune de Ploubazlanec a développé un 
schéma des sentiers de randonnées dans les années 

90. Le sentier côtier aussi connu comme sentier des 
douaniers (1791) ou GR 34 (Grande Randonnée n°34) 
pour les spécialistes a été créé dans les années 70. Il 

est balisé rouge et 
blanc  et son départ 
se situe au Mont St-
Michel, il contourne 
la péninsule bretonne 
jusqu’à St-Nazaire, 
soit près de 2000km. 
Il longe les Côtes 
d’Armor sur 420km 
dont 25km sur le 
littoral de notre 
commune. 
Par ailleurs, 
cinq boucles de 
promenades et 
randonnées (PR) 
chacune d’environ 
6km, balisées en 
jaune permettent 
de découvrir les 
principaux sites de 
la commune (tour de 

Kerroc’h, Pors Even, la Croix des Veuves, la pointe de 
l’Arcouest, Lann Vras, le port de Loguivy, la Roche aux 
oiseaux, l’estuaire du Trieux...), entre terre et mer .
Le balisage (marquage) est assuré par 4 baliseurs 
formés par la Fédération Française de Randonnée. 
Ils sont attachés à l’association «  Rando Ploubaz  » et 
assurent le balisage des 50km de sentiers. Chaque 
année, avant l’été, une révision complète des sentiers 
est réalisée. S’agissant de l’entretien, il est assuré par 
un groupe d’une trentaine de bénévoles placés sous 

la responsabilité du conseiller municipal référent. Le 
matériel nécessaire est mis à disposition par les Services 
Techniques de la mairie. Si vous souhaitez intégrer 
l’équipe de  volontaires, il suffit de s’inscrire auprès du 
secrétariat de la mairie. La période de débroussaillage 
s’étale de fin avril à début juillet, certains samedi matin.
En fin d’année, une réunion récapitulative permet 
de faire le point sur les travaux réalisés et autres 
investissements en matériel à prévoir. Un repas de fin 
d’année permet de récompenser ces bénévoles.

Pour information, toute anomalie rencontrée sur les 
sentiers doit être portée à la connaissance de la mairie 
pour intervention. Par ailleurs, une application nationale 
numérique baptisée « Suricate » permet de signaler une 
avarie à tout moment sur tout le territoire.

Jacki MONBEL
Adjoint en charge des sentiers de randonnées

les
sentiers
de randonnées et l’entretien

Vous avez été nombreux à vivre le confinement 
sur notre commune et certains ont poursuivi leur 

activité professionnelle sous forme de télétravail. Cette 
organisation est-elle une opportunité ou une erreur, 
voire une menace pour l’organisation des entreprises et 
pour les salariés ?
De nombreuses études sont réalisées afin d’en 
mesurer les impacts. Toutefois le télétravail peut 
être une opportunité pour mieux concilier activité 
professionnelle et vie privée dans un cadre agréable.
Si vous avez pratiqué le télétravail, que vous le 

poursuivez, nous aimerions échanger avec vous 
pour mieux comprendre les freins, vos besoins, les 
opportunités de développement de ce mode de travail 
sur la commune.
Adressez-vous à la mairie,
par téléphone 02 96 55 80 36 ou 
par mail : mairie.ploubazlanec@wanadoo.fr

à l’attention de :                                                Éric LOMBART
Adjoint aux Affaires économiques,

au Tourisme et aux Ports.

le tÉlÉtravail...et vous



Prochainement à l’angle des  rues de la résistance et 
Irène et Frédéric Joliot Curie et faisant face à la Mairie, 

un immeuble sortira de terre sur la parcelle de 1084m². 
Le projet porte sur la construction d’un immeuble 
collectif rez-de-chaussée + 2 étages avec ascenseur.

Afin de conserver une cohérence architecturale avec le 
parvis de la Mairie et le bâtiment mitoyen (anciennement 
maison du receveur de la poste), le mur en pierre sera 
conservé, arasé et reconstruit par endroit.
Le projet regroupe 11 logements répartis en 6 T2 et 5 T3 
destinés à une population de séniors ainsi qu’une salle 
commune de 68m² pouvant accueillir les résidents ou 
des personnes extérieures à l’immeuble. La gestion de 
cette salle reviendra à la Mairie.
Le volume est simple pour conserver une cohérence de 
l’ensemble. Ainsi le corps du bâtiment est traité avec 
une toiture terrasse auquel viennent s’accrocher des 
volumes plus bas.

Pour le traitement des façades, le corps principal du 
bâtiment sera traité en enduit claire « ton pierre » et en 
bardage métallique à lames verticales de teinte brune.
Les volumes secondaires seront en teinte grise (gris 
ouessant). Les balcons seront masqués par des 
gardes-corps blancs en tôle laquée à perforation limitée.
Des poteaux bois implantés de manière aléatoire 
viendront protéger les loggias et donner du rythme à 
l’ensemble tout en répondant avec cohérence à ceux 
que l’on retrouve sur la Mairie.

Les menuiseries seront blanches et les couvertines 
grises.
Les surfaces d’espaces verts seront engazonnées et 
plantées et sur une superficie de 253m².
L’accés à la parcelle se fera par le NE depuis l’allée des 
Peupliers qui sera rendue praticable et desservira un 
parking de 12 places.
Un accés piétons aux logements ainsi qu’ à la salle 
commune se fera depuis la rue I & J Curie.
Un local à vélos de 10,40m² viendra compléter le besoin 
en stationnement des 2 roues non motorisées. 11 caves 
sont également prévues en RdC ainsi qu’une aire de 
10m² de présentation des poubelles, masquée par des 
panneaux bois de 1,50m de hauteur.

Richard Vibert
Adjoint en charge de l’urbanisme

urbanisme
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LÔTISSEMENT
DE LAN AR VEIN

Ru
e 

de
 l’

Is
su

e

Rue de Lan Ar Vein
Un projet de lôtissement a été déposé en Mairie par 

la société Nexity concernant la zone 1AUp située rue 
de Lan ar Vein à Loguivy-de-la-Mer.
L’aménageur propose 13 terrains viabilisés et répartis 
en 3 îlots sur cette surface de 8300m². La construction 
des maisons restant libre.
Un espace vert sera conservée pour permettre 
d’aménager quelques places de stationnement 
ainsi que le talus communal qui délimite un chemin 
piétonnier. Ce chemin sera entièrement réhabilité.

A partir de la rue de Mélus, il sera possible d’entrer dans 
ce lôtissement, mais la sortie n’en sera possible que 
par la rue de Lan ar Vein. Une réunion avec les riverains 
s’est tenue en mairie en présence de la directrice 
commerciale de Nexity afin d’exposer l’ensemble du 
projet et de répondre aux questions soulevées.
Le début des travaux est envisagé pour le deuxième 
trimestre 2021  

Richard Vibert
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1 - LES COMPTES DE L’EXERCICE 2019 : LE COMPTE ADMINISTRATIF 
 
L‘année 2019 terminée, il faut constater l’exécution des recettes et des dépenses retracée dans le compte 
administratif. Comme le budget primitif, le compte administratif est composé des deux parties (sections) 
distinctes : la section de fonctionnement et la section d’investissement.

11- La section de fonctionnement rassemble les charges et les recettes (ou produits) de fonctionnement liées 
à l’activité des services municipaux. Les charges peuvent être assimilées à des dépenses courantes telles que les 
dépenses de personnel, les fournitures, les charges générales, les frais financiers, etc. Les recettes proviennent de 
la fiscalité (la taxe d’habitation et sa compensation, la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties…), des dotations et participations de l’État, ainsi que de divers produits des services 
communaux (garderie, cantine, ALSH…).

BUDGET GÉNÉRAL : CA 2018, BP 2019 et CA 2019

Dépenses de fonctionnement CA 2018 BP 2019 CA 2019
011 Charges à caractère général 695061 686400 628626
60 Achats et variation de stocks 334874 339400 313306
61 Services extérieurs 262108 253000 227429
62 Autres services extérieurs 78574 89700 73812
63 Impôts, taxes et versements assimilés 19405 15000 14079
012 Charges de personnel 1490572 1470000 1464419
014 Atténuations de produits 68426 150009 148268
65 Autres charges de gestion courante 174831 84800 80343
66 Charges financières 52503 57000 56130
67 Charges exceptionnelles 0 2000 0
Dépenses réelles de fonctionnement 2481393 2450209 2377786
042 Opérations d’ordre 135244 82202 110185
dont 6811 81124 82202 82202
022 Dépenses imprévues 0 7457 0
Dépenses avant virement 2616637 2539868 2487971
023 Virement à la section d’investissement 464303 500000 652206
Dépenses totales de fonctionnement 3080940 3039868 3140177

Dans ce qui suit, nous allons retracer l’essentiel de l’ordre du jour du conseil municipal qui s’est tenu le samedi 7 mars 
2020, le dernier de la mandature précédente consacré à la présentation et au vote des différents comptes de la 

commune, les comptes de gestion et administratif pour 2019 et le budget primitif 2020. 
Un grand principe des finances publiques est la séparation de l’ordonnateur, le Maire, et du payeur, le Trésorier municipal. 
Le compte de gestion  est tenu par le Trésorier municipal, le compte administratif  par le Maire. Évidemment, il doit y 
avoir concordance exacte des résultats des deux comptes. Le budget primitif est élaboré par le Maire.
Dans une première partie, nous présenterons le compte administratif de l’année écoulée et ensuite nous examinerons le 
budget primitif pour l’année 2020.

LES COMPTES de la COMMUNE
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BUDGET GÉNÉRAL : CA 2018, BP 2019 et CA 2019
Recettes de fonctionnement CA 2018 BP 2019 CA 2019
013 Atténuations de charges 86568 70000 100717
70 Produits des services 150793 153600 180068
73 Impôts et taxes 1643887 1679621 1681794
74 Dotations, subventions et participations 1118740 1105137 1111409
75 Autres produits de gestion courante 17704 16500 18405
76 Produits financiers 5 10 5
77 Produits exceptionnels 25124 15000 22780
Recettes réelles de fonctionnement 3042821 3039868 3115178
042 Opération d’ordre 38119 0 24999
Recettes totales de fonctionnement 3080940 3039868 3140177
012-013 Charges nettes de personnel 1404004 1400000 1363702

Les tableaux précédents permettent la comparaison entre le compte administratif 2018, le budget primitif 2019 
et le compte administratif 2019.
Le résultat comptable de 652 206 € représente l’épargne brute de la commune en 2019, dont le conseil municipal 
a voté l’affectation à la section d’investissement du budget 2020. Il faut remarquer que la commune a vu ses 
dotations en provenance de l’État baisser fortement entre 2013 et 2018. Malgré cette baisse, en partie compensée 
par une augmentation  du produit des impôts, l’épargne brute retrouve un niveau proche de celui de 2013 
(682 435 €) après avoir baissé à 464 303 € en 2018.

12- La section d’investissement regroupe des dépenses et recettes ayant un caractère durable, telles que les 
dépenses d’équipement,  par exemple les routes, les bâtiments, le gros matériel dont la durée et l’utilisation 
sont supérieures à l’année, telles également que le remboursement des emprunts en dépenses, les subventions 
d’équipement et les nouveaux emprunts en recettes. 

BUDGET GÉNÉRAL : CA 2018, BP 2019 et CA 2019
Dépenses d’investissement CA 2018 BP 2019 CA 2019
16 remboursement emprunt 177678 210000 208890
20 immobilisations incorporelles 3936 12854 7642
204 subventions d’équipement 13158 69005 47604
21 immobilisations corporelles 491850 286078 273357
23 immobilisations en cours 1107147 1419201 1417801

Dont                                          2313 1096076 1263561 1265804
2315 11071 155640 151997

Dépenses réelles d’investissement 1793769 1997138 1955294
020 dépenses imprévues   3204 0
040 opérations d’ordre 38119   24999
041 opérations patrimoniales   3372 1690
001 solde reporté   167872 167872
TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 1831888 2171586 2149855

les comptes de la commune
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BUDGET GÉNÉRAL: CA 2018, BP 2019 et CA 2019
Recettes d’investissement CA 2018 BP 2019 CA 2019
10 dotation fds de réserves 572238 578013 580582
13 subventions d’investissement 35876 142999 15000
16 emprunt 400019 640000 500000
Recettes réelles d’investissement 1008133 1361012 1095582
024 produits de cession   225000 0
040 opérations d’ordre 135243 82202 110185
041 opérations patrimoniales   3372 1690
021 virement de la section de fct   500000  
001 solde reporté 520639    
TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 1664015 2171586 1207457

Contrairement aux années précédentes et au cas général des collectivités locales, les dépenses réelles 
d’investissement ont été réalisées à quasiment 100 % puisque sur les 1 997 138 € inscrits au budget, 1 95 5294 
€ ont été dépensés. L’explication  tient aux travaux de la nouvelle mairie qui ont été faits et payés en presque 
totalité au cours de l’exercice. De même le programme de voirie a été dépensé et la démolition de la maison 
située en face de la mairie, initialement prévue au budget 2020, est intervenue fin 2019.

Les Capacités d’AutoFinancement (CAF) et la dette.

CAF BRUTE 545427 734408
Remboursement emprunt 177678 208890
CAF NETTE 367749 525518
Encours de la dette au 31/12 1830966 2122076
Capacité de désendettement 3,36 2,89

La capacité d’autofinancement brute (CAF brute) mesure le montant de l’épargne disponible pour le 
remboursement annuel du capital de l’emprunt et pour l’investissement, ce dernier montant étant mesuré pasrla 
capacité d’autofinancement nette (CAF nette). La capacité de désendettement est le rapport entre l’encours de 
la dette et la CAF brute  ; elle est mesurée en années. En 2019, ce ratio est de 2,89 années pour la commune, 
inférieur à celui de 2018 et  aux ratios 2018 départemental (4,06), régional (3,52) et national (3,95) des communes 
appartenant à la même strate démographique (de 2000 à 3500 habitants). Ploubazlanec n’est pas une commune 
fortement endettée.

2 LE BUDGET PRIMITIF 2020

les comptes de la commune

				             Changements de propriétaires

                                   BAR - TABAC    Le Galion
                  BOULANGERIE  Les Délices de Ploubaz

et aussi

Chaque VENDREDI
18h30 - 21h30

Place F. MITTERRAND

Les   nouveaux  commerces
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2 LE BUDGET PRIMITIF 2020

21- La section de fonctionnement

BUDGET GÉNÉRAL : BP 2019, CA 2019, BP 2020

Dépenses de fonctionnement BP 2019 CA 2019 BP 2020
       
011 Charges à caractère général 686400 628626 676900
60 Achats et variation de stocks 339400 313306 332400
61 Services extérieurs 253000 227429 244100
62 Autres services extérieurs 89700 73812 85900
63 Impôts, taxes et versements assilmilés 15000 14079 14500
012 Charges de personnel 1470000 1464419 1455000
014 Atténuations de produits 150009 148268 155007
65 Autres charges de gestion courante 84800 80343 101910
66 Charges financières 57000 56130 56000
67 Charges exceptionnelles 2000 0 2000
Dépenses réelles de fonctionnement 2450209 2377786 2446817
042 Opérations d’ordre 82202 110185 85174
dont 6811 82202 82202 85174
022 Dépenses imprévues 7457 0 2894
Dépenses avant virement 2539868 2487971 2534885
023 Virement à la section d’investissement 500000 652206 510000
Dépenses totales de fonctionnement 3039868 3140177 3044885
       
Recettes de fonctionnement BP 2019 CA 2019 BP 2020
       
013 Atténuations de charges 70000 100717 60000
70 Produits des services 153600 180068 173800
73 Impôts et taxes 1679621 1681794 1674200
74 Dotations, subventions et participations 1105137 1111409 1105375
75 Autres produits de gestion courante 16500 18405 16500
76 Produits financiers 10 5 10
77 Produits exceptionnels 15000 22780 15000
Recettes réelles de fonctionnement 3039868 3115178 3044885
042 Opération d’ordre 0 24999 0
Recettes totales de fonctionnement 3039868 3140177 3044885

Ces prévisions ont été réalisées en tenant compte des évolutions observées les années précédentes et en intégrant 
diverses variables conjoncturelles telles que l’inflation attendue, l’évolution des cours du pétrole, des salaires de 
la fonction publique territoriale. Le vote du budget intervenant début mars à cause des élections municipales des 
15 et 22, nous ne disposions pas des informations des services de l’État quant aux chapitres « Impôts et taxes » et 
« Dotations et participations ». Nous avons construit ce budget en veillant à faire des économies et en étant très 
prudents quant à l’évolution des recettes. Nous espérons dégager une épargne brute de 510.000 €. 

les comptes de la commune
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22- La section d’investissement

BUDGET GÉNÉRAL :  BP 2019, CA 2019 et BP 2020

Dépenses d’investissement BP 2019 CA 2019 RAR BP 2020
16  remboursement emprunt 210000 208890   220000
13  subventions d’investissement       14510
20 immobilisations incorporelles 12854 7642 5213 56153
204 subventions d’équipement 119005 47604 21401 99005
21 immobilisations corporelles 286078 273357 12721 328300
23 immobilisations en cours 1369201 1417801 1400 575142

Dont                                          2313   1265804   357000
2315   151997   218142

Dépenses réelles d’investissement 1997138 1955294   1293110
020 dépenses imprévues 3203 0   5195
040 opérations d’ordre   24999   0
041 opérations patrimoniales 3372 1690   3372
001 solde reporté 167872 167872   942397
TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2171586 2149855   2244074

Recettes d’investissement BP 2019 CA 2019 RAR BP 2020

10 dotation des fonds de réserve 578013 580582 919059
13 subventions d’investissement 142999 15000 127999 201469
16 emprunt 640000 500000 300000
Recettes réelles d’investissement 1361012 1095582 1420528
024 produits de cession 225000 0 225000 225000
040 opérations d’ordre 82202 110185 85174
041 opérations patrimoniales 3372 1690 3372
021 virement de la cession de fonctionnement 500000 510000
001 solde reporté
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2171586 1207457 2244074

Les chapitres 21 et 23 de la colonne dépenses nous renseignent sur les projets d’équipement dont les principaux sont 
le programme de voirie, les rénovations des écoles, de la MAC, de la chapelle de Perros, le rachat de l’ancienne 
droguerie à l’Établissement Public Foncier Régional (EPFR), sans oublier les éventuels projets de la nouvelle équipe 
municipale issue des élections de mars.
On peut y ajouter la poursuite du renouvellement du matériel des services techniques, cette année les achats 
d’une banqueteuse, d’un aérateur gazon, d’un motoculteur et le remplacement du minibus.

Pour couvrir l’ensemble de ces charges, la commune dispose d’une épargne importante et devrait d’une part 
percevoir les subventions inscrites qui ne sont versées qu’une fois la totalité des factures réglées et d’autre part 
recourir à un emprunt de trésorerie à hauteur de 300 000 €.
Outre ce budget principal, sont présentés et votés trois budgets annexes concernant des services et/ou 
équipements particuliers et marchands : le budget des parkings de L’Arcouest, celui des mouillages de Launay et 
Loguivy et celui, tout nouveau, du cabinet dentaire de la rue Général de Gaulle.
Enfin, pour mémoire, les taux d’imposition votés par le conseil municipal restent identiques à ce qu’ils étaient 
depuis quelques années : taxe d’habitation 15,70 %, taxe sur le foncier bâti 18,14 % et la taxe sur le foncier non bâti 
70,41 %. Nous vous avons présenté le compte administratif et le budget primitif de la commune, tels qu’ils ont été 
votés lors de la séance du conseil municipal du 7 mars.
Bien évidemment, dans le cas où certains lecteurs du journal communal seraient désireux d’approfondir l’ensemble 
de ces comptes ou tel budget particulier, tous les documents comptables sont à leur disposition en mairie et le 
maire et ancien adjoint aux finances se fera toujours un plaisir de répondre aux questions que vous ne manquez 
pas de vous poser.

LES COMPTES de la COMMUNE
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LE CERCLE GÉNÉALOGIQUE
DU GOËLO 

Le Cercle Généalogique du Goëlo  a dû 
interrompre ses réunions mensuelles 
dès l’apparition de cette pandémie qui a 

malheureusement bousculé le calendrier des associations.

Nous avons, toutefois, conservé les contacts par messagerie 
Internet avec de nombreux  généalogistes en herbe et ainsi 
conservé l’activité en éveil. Nous reprendrons les rencontres 
dès  le mois d’octobre si tout va bien : le 1er mardi du mois 
à Plouézec, salle des associations, sous la Mairie, et le 2ème 
mercredi du mois à Ploubazlanec – salle de la M.A C – près 
de l’église.
Les horaires restent inchangés – 17 h.

Avant cela, il y aura le Forum des Associations le samedi 5 
septembre à Paimpol (si la date est maintenue).

LES K-BINES DE PLOUBAZ

Tout d’abord MERCI !
Merci aux nombreux 

donateurs qui ont répondu 
à notre collecte de livres fin 
février.
De belles lectures en 
perspectives.
En raison et durant le 
confinement :
- l’emprunt de livres de la K-BINE 
située à la poste de Loguivy a 
été suspendu et ne reprendra, 
pour raison sanitaire, qu’à la 

rentrée de septembre.
- l’installation de la K-BINE à livres de Ploubazlanec, 
place François Mitterrand, a été reportée fin juin, les 
services techniques de la Mairie ont procédé à son 
installation. Nous avons donc eu le plaisir d’inaugurer 
notre nouvelle K-BINE, mercredi 1er juillet, en présence 
de Mme Agathe Kerambrun Le Tallec, adjointe à la 
culture, et de M. Benoist Fourneau, représentant ses 
collègues des services techniques : M. Gilles Floury et 
M. Thierry Bléjean. Nous les remercions vivement pour 
leur travail.

Nous souhaitons vous rappeler le fonctionnement de 
notre association.

J’EMPRUNTE et JE REMETS ou
JE GARDE et JE REMPLACE

Merci de votre compréhension,
Bonnes lectures à tous !

L’équipe des K-BINES de PLOUBAZ.

CONFRÉRIE DE LA COQUILLE ST-JACQUES

PÊCHÉE EN CÔTES D’ARMOR

contact : tél.  06 14 81 21 99

La Confrérie de la Coquille Saint Jacques Pêchée en 
Côtes-d’Armor a été impactée sérieusement par le 
confinement. Son fonctionnement est encore à ce jour 
perturbé par les mesures gouvernementales qui limitent les 
rassemblements.

Elle espère reprendre quasi normalement ses activités dès 
que le dispositif sanitaire sera davantage assoupli.

Dynamiques et conviviaux, les confrères font appel à toutes 
les bonnes volontés soucieuses de promouvoir notre 
Pecten Maximus (Coquille Saint-Jacques) perle de la baie 

de Saint-Brieuc, ainsi que notre beau département, son 

Renseignements et Inscriptions toute l’année

Michelle RAOUL (présidente de l’association)

3, garden glass – 22620 PLOUBAZLANEC

les associations communales
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Depuis la parution de la dernière édition du journal en 
janvier 2020, le CLP a réalisé�:

REMISE EN FORME

Les cours de gymnastique, yoga et Tai Chi ont été 
suspendus de la même façon.

ARTS PLASTIQUES

Aquarelle – pastel n’ont pu avoir lieu pendant la 
pandémie. Le scrapbooking a eu lieu à l’aide des 	
outils informatiques et par visio-conférence.

La troupe a donné les 29 février et 1er mars 2020 à la 
salle des fêtes de Plourivo une représentation de la 

pièce «�Le Centenaire�» déjà jouée, à Loguivy en 2019. 
Les 2 représentations ont eu lieu à guichet fermé.  

THÊATRE�: Troupe LE BAZ’ART 

Ce séjour rassemblant 48 personnes a remporté un 
vif succès, Comme à chaque séjour, l’accueil au 

chalet Le Fontenil, situé dans la région du Queyras, 
à Ristolas est toujours agréable et chaleureux. Les 
participants ont pu pro�ter du confort, de la piscine, 
des animations et de l’ambiance qui a été « explosive» 

SÉJOUR d’HIVER 2020
22 février - 1er mars

AVANT PROPOS�
La crise du COVID19 a impacté beaucoup d’associations et notamment les activités habituelles de Culture Loisirs.
Rappel�: l’adhésion à toute association Loi 1901 donne aux membres de l’association un certain nombre de droits en 
même temps qu’elle impose un certain nombre de devoirs. En aucun cas, il ne saurait être question d’assimiler la relation 
entre un adhérent et l’association à un rapport commercial entre un prestataire et son client.
L’adhésion renforcée par le paiement d’une cotisation annuelle est un acte volontaire qui ne peut être assimilé à celui 
d’un achat d’une prestation tarifée. Les membres de l’association sont parties prenantes d’un projet collectif dans un 
cadre dé�ni et en aucun cas des consommateurs d’activités dispensées à la séance.

Les cours de l’école de danse donnés par Sophie FLETT 
à 95 élèves n’ont pu avoir lieu depuis le 15�mars 2020 

date du con�nement, et notamment les répétitions 
dans la salle de danse du plateau sportif.
De ce fait, le gala annuel qui devait avoir lieu le 23 
mai à la salle du Sillon a été annulé (en raison de 
l’impossibilité de l’organiser normalement.)

A ce jour, les cours de danse n’ont pas repris, mais une 
rencontre «�champêtre�» a eu lieu à Lan Vras le 24 juin 
2020 de 9h30 à 17h30, par groupes de 10 élèves pour 
respecter les gestes barrières.

ÉCOLE DE DANSE                                   

La représentation théâtrale montée par l’Atelier 
Théâtre, dirigée par Claudine THOMAS  composée 

de 26 élèves «� la Marmaille�» et les Canailles�» et qui 
devait avoir lieu en juin 2020 a dû être annulée pour 
les mêmes raisons. 

ATELIER THÊATRE�: Claudine THOMAS

DANSE : reprise des cours le 14 septembre 2020 
selon le planning fourni de Sophie FLETT.
Elle propose de remplacer le gala par un spectacle 
courant décembre avec toutes les élèves.   
Lieu et modalités à dé�nir.
ATELIER THEATRE� : reprise des cours le 14 
septembre 2020 à la MAC et les représentations 
théâtrales sont reportées en novembre.
ARTS PLASTIQUES à la MAC

Pastel� : lundi et mercredi matin de 10h à 12h par  
Marie-Françoise DIOCHET à partir d’octobre.

Aquarelle �: samedi après-midi de 14h30 à 17h30 
(2 fois par mois avec  Michel DUBOIS).

Loisirs créatifs�: samedi après-midi de 14h30 à 17h30 
(2 fois par mois avec  Josiane DUBOIS).

REMISE EN FORME�: dates de reprise à dé�nir.

Gymnastique�: lundi en soirée et les jeudis matins – 
par Maël LE NORMAND – au plateau sportif.

Yoga� : le mercredi après-midi au gymnase et le 
vendredi matin à la salle des fêtes de Loguivy-de- la-
Mer avec Odile BONARD.

Tai Chi Chuan� : jeudi matin de 10h30 à 11h30 à 
Loguivy-de-la-Mer et samedi matin de 10h à 11h au 
gymnase avec Danièle GALIPEAU

REPRISE DES ANIMATIONS ANNULÉES�: 
Le Printemps des Poètes par Béatrice DE MARQUE.
Conférence�sur l’Art Gothique et en particulier sur la 
réfection de la �èche de la cathédrale d’Amiens avec 
Pierre THELLIER.
dates à dé�nir en 2021

PROJETS 2020/2021

 

Prévu du 26 mai au 2 juin 2020, ce voyage n’a pas eu 
lieu du fait de la fermeture des frontières. L’agence de 
voyages a proposé le report en 2021 dans les mêmes 
conditions et à des dates similaires.  La plupart des 
participants a accepté ce report hormis 6 personnes 
qui ne souhaitent pas reporter sur 2021 pour des 
raisons personnelles.
Conformément à la loi du 25 mars 2020, les 
remboursements ne pourront être e�ectués que dans les 
18 mois suivants, soit en novembre 2021.

VOYAGE en IRLANDE (31 personnes)
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